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1. LEGISLATION 

 

1.1. Arrêté du Gouvernement wallon du 17 juillet 2008 relatif à l’octroi de 
subventions aux pouvoirs subordonnés en matière de prévention et de 
gestion des déchets 

 

1.1.1. Rétroactes 

Le financement des actions de prévention et de gestion des déchets des pouvoirs subordonnés était 
initialement réglé par l’AGW du 30 avril 1998 relatif à l’octroi de subventions aux pouvoirs subordonnés en 
matière de prévention et de gestion des déchets. 

En date du 17 juillet 2003, le Gouvernement wallon a adopté une note de réorientation de la prévention et 
de la gestion des déchets pour la période 2003-2008.  Dans cette même décision, il a notamment décidé que 
pour inscrire la politique de prévention dans une stratégie régionale structurée utilisant de manière optimale 
les moyens qui lui sont alloués, une réforme du mécanisme de subsidiation créé par l’AGW du 30 avril 1998 
relatif à l’octroi de subventions aux pouvoirs subordonnés en matière de prévention et de gestion des 
déchets devait être réalisée. 

L’AGW du 30 avril 1998 a été modifié en conséquence le 29 avril 2004, avec entrée en vigueur le 04 juin 
2004. 

Le 30 mars 2006, le Gouvernement wallon a défini de nouvelles orientations et décidé de scinder les 
dispositions de l’AGW du 30 avril 1998 susmentionné en deux arrêtés distincts et complémentaires, à savoir ; 

- l’AGW du 13 décembre 2007 relatif au financement des installations de gestion des déchets ; 

- l’AGW du 17 juillet 2008 relatif à l’octroi de subventions aux pouvoirs subordonnés en matière de 
prévention et de gestion des déchets. 

L’AGW du 13 décembre 2007 ne sera pas examiné dans le cadre de ce rapport. 

L’AGW du 17 juillet 2008 susmentionné, quant à lui, a été d’application pour toutes les actions subsidiables 
réalisées à partir du 1er janvier 2009. Cet arrêté a encore été modifié à plusieurs reprises : 

- le 9 juin 2016 : l’arrêté modificatif a apporté des changements importants dans le mode de calcul des 
subsides et a également supprimé toute une série de conditions préalables redondantes selon les 
recommandations de l’administration basées sur la méthode du « standard cost model », et ce, à partir du 
1er janvier 2016 ; 

- le 13 juillet 2017 : modification de certains termes utilisés dans l’AGW suite à la dissolution de l'Office 
wallon des déchets ; 



 

4 
 
 

- le 18 juillet 2019 : ce dernier arrêté modificatif a pour objet la prise en compte de la démarche Zéro 
Déchets dans l’octroi des subsides. Cependant, cet AGW modificatif ne produisant ses effets qu’à partir du 
1er janvier 2020, les changements ne seront pas analysés dans ce rapport.  

1.1.2. Objet des subventions 

L’article 12 de l’AGW du 17 juillet 2008 précise que quatre types d’actions1 peuvent bénéficier de l’octroi de 
subventions selon certaines conditions : 

- l’organisation d’actions de prévention et de réutilisation en matière de déchets ménagers ; 
- la collecte sélective en porte à porte de la fraction organique des ordures ménagères ; 
- la collecte, le recyclage et la valorisation énergétique des déchets de plastiques agricoles non 

dangereux ; 
- la collecte sélective des déchets d’amiante-ciment. 

 

1.1.3. Montant des subventions 

Les articles 14, 15, 17 et 18 de l’AGW du 17 juillet 2008 fixent, quant à eux, les montants des subventions 
attribuées aux quatre actions décrites ci-dessus. Ainsi, les subventions sont respectivement calculées sur 
base : 

 
- d’un montant maximum de 60 cents par habitant et par an pour les campagnes de prévention des 

déchets ménagers, sans dépasser 60% des coûts des campagnes. La moitié de cette subvention a trait à 
des opérations mises en œuvre à l’échelon communal et l’autre moitié porte sur les coûts des 
campagnes organisées au niveau des intercommunales ; 

- d’un montant dégressif par tonne de déchets organiques collectée, soit 32 € la 1ère année, 25 € la 2ème 
année et 20 € les années suivantes jusqu’en 2025 ; 

- du coût réel de la collecte, du recyclage et de la valorisation des déchets de plastiques agricoles non 
dangereux, avec un maximum de 1.275 € par an et par commune (en moyenne au sein de chaque 
intercommunale) ; 

- de 50% du coût de la collecte, du regroupement et de l’élimination des déchets d’amiante-ciment. 

 

1.1.4. Conditions de l’octroi de subventions 

Les articles 2 à 11 de l’AGW du 17 juillet 2008 précisent les conditions préalables à l’octroi de subventions.  
L’arrêté modificatif du 9 juin 2016 a mené à la suppression de toute une série de conditions préalables 
redondantes selon les recommandations de l’administration basées sur la méthode du « standard cost 
model ». Auparavant, ces conditions étaient trop nombreuses, souvent redondantes avec des conditions se 
retrouvant dans l’AGW du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l’activité usuelle des ménages 

 
 

1 Avant 2016, la collecte sélective en porte à porte des déchets de papiers pouvait également faire l’objet d’une 
subvention. 
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et à la couverture des coûts y afférents et certaines inutiles et générant des charges administratives 
importantes.  

Les conditions qui restent d’application sont les suivantes : 

- Seules les communes et les associations de communes dûment mandatées peuvent bénéficier des 
subventions (Art.2) ; 

- La commune respecte l’article 21 du décret (Art.3). Cette condition préalable est plus communément 
appelée « respect du taux de couverture du coût-vérité » et sera détaillée au point 1.2. ; 

- La commune ou association de commune organise l’accès des parcs à conteneurs aux fractions de 
déchets non dangereux provenant d’activités professionnelles (Art. 4) ; 

- La commune transmet à l’administration les statistiques des déchets collectés au sein de son territoire 
(Art. 5) ; 

- La commune ou association de commune prend les dispositions nécessaires pour favoriser la 
réutilisation de déchets et les notifie à l’administration (Art. 8) ; 

- La commune adopte un règlement relatif à la collecte des déchets qui remplit certaines conditions (Art. 
10) ; 

- La commune ou association de commune développe des actions de prévention et de réutilisation pour 
les déchets résultant de ses propres activités et les notifie à l’administration (Art. 11). 

Les conditions relatives aux articles 4, 8, 10 et 11 sont notifiées systématiquement par les intercommunales 
et les communes lors de l’introduction de leur dossier de demande de subside. Les données statistiques dont 
question à l’article 5 sont également communiquées de manière régulière par les intercommunales de 
gestion des déchets via le formulaire en ligne CETRA et par les communes via le formulaire en ligne FEDEM. 

 

 

1.2. Décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets  

 

1.2.1. Impact sur certaines conditions d’octroi des subventions 

Le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets traite en son chapitre III, section 4, de dispositions particulières 
aux déchets ménagers. 

Il prévoit en son article 21, § 1er, alinéa 1, que « Tout citoyen a droit à un service de gestion des déchets 
ménagers, sans préjudice de l'obligation pour la commune d'imputer la totalité des coûts de gestion dont elle 
a la charge aux bénéficiaires et d'appliquer le principe d'une facturation transparente qui reprend les 
éléments constitutifs de ce coût ». 

Par ailleurs, l’article 21, § 1er, alinéa 2, prévoit qu’« A partir de 2013, la contribution des bénéficiaires de la 
gestion des déchets est établie de manière à couvrir entre 95 et 110 % des coûts de gestion des déchets. Le 
taux de couverture des coûts est déterminé annuellement, lors de l’établissement des budgets, sur la base 
des coûts du pénultième exercice et des éléments connus de modification de ces coûts. La commune vérifie et 
justifie chaque année le respect du taux de couverture des coûts établi conformément au présent article. » 
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Le calcul de ces taux est plus communément appelé « taux de couverture du coût-vérité des communes ».  

 

1.2.2. Observatoire succinct de l’évolution du taux de couverture du coût-vérité  

 

a) La figure 1 ci-dessous montre l’évolution du taux de couverture du coût-vérité des communes 
calculé sur base des budgets entre 2014 et 2019. 

Figure 1 : Taux de couverture du coût-vérité (sur base des budgets) de 2014 à 2019 

 

Depuis 2013, le taux de couverture des coûts de gestion des déchets est déterminé annuellement 
sur base des budgets et non plus sur base des comptes. Ce changement pouvait laisser supposer que 
l’ensemble des communes présenteraient un taux de couverture compris dans la fourchette 
admissible à savoir 95-110% des frais de gestion des déchets. Or, on constate que, mis à part en 
2014, certaines communes n’atteignent pas l’objectif fixé.  Jusqu’en 2016, une période transitoire 
avait été mise en place qui permettait de se baser sur le coût vérité « réel » si le taux de couverture 
sur base des budgets était en dehors de la fourchette admissible. 

En 2018, 7 communes (4 d’Intradel : Dison, Hamoir, Limbourg et Tinlot, 2 d’InBw : Ittre et Wavre, 1 
de Tibi : Montigny-le-Tilleul) ont présenté un taux de couverture en dessous de 95% et une au-
dessus de 110% (Intradel : Spa) 
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En 2019, 5 communes (3 d’Hygea : Ecaussinnes, Lens et Quaregnon, 1 d’Intradel : Seraing et 1 
d’Inbw : Wavre) ont présenté un taux de couverture en dessous de 95%  

 

 

b) L’administration constate une augmentation du nombre de communes dont le taux de couverture 
sur base des comptes se situe en dehors de la fourchette admise (avec un pic en 2018). On peut 
également noter la proportion plus importante de communes qui se trouvent en dessous du taux de 
95% et ce surtout depuis 2018. A ce jour, une commune n’a pas encore transmis le formulaire et ce 
malgré de nombreux rappels. 

  2015 2016 2017 2018 2019 
sans réponse 0 0 0 0 1 
< taux minimum 13 14 18 29 28 
>= taux minimum et <= 110% 238 237 233 228 230 
> 110% 11 11 11 5 3 
total 262 262 262 262 262 

 

c)  La comparaison des taux prévisionnels et des taux calculés sur base des comptes clôturés est 
disponible depuis 2009 sur le portail environnement de Wallonie 
(http://java.environnement.wallonie.be/stats_dechets/xsql/form_21.xsql). 
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2. RESULTATS GLOBAUX DE L’APPLICATION DE L’AGW                          
DU 17 JUILLET 2008 

 

Liminaire : 

Ce rapport analyse principalement l’application de l’AGW du 17 juillet 2008 sur les années 2018 et 2019, les 
années antérieures ayant déjà été analysées dans les rapports précédents. Cependant, afin d’avoir une plus 
grande visibilité de l’évolution, certains chiffres couvrent les années 2016 à 2019. 

Le délai de transmission de ce rapport se justifie par le timing de traitement spécifique et fort étendu de ces 
subsides octroyés à postériori.  La réception des demandes de subsides portant sur les actions réalisées durant 
l’année 2019 se fait au 30 septembre 2020 et ce sont 2 agents différents qui traitent les subsides liés à la 
prévention et ceux liés à la gestion. L’administration est également tributaire des réponses aux demandes de 
renseignements complémentaires faites aux communes ou intercommunales de gestion des déchets. Les 
dossiers ont été envoyés au Cabinet pour validation entre octobre 2020 et juillet 2021. Les derniers dossiers 
approuvés par la Ministre sont revenus du Cabinet en décembre 2021. 

 

Avertissements : 

a) Le rapport peut ne pas tenir compte de certaines spécificités locales et dresse le bilan à l’échelle de 
la Région. 

 
b) En ce qui concerne l’application de la sanction « coût-vérité » : 
 
Depuis 2017, seul le taux de couverture sur base des budgets est examiné pour l’octroi des subsides. 
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2.1. Comparaison des montants de subventions demandés et octroyés 

 

Tableau 1 : Subsides demandés et octroyés entre 2016 et 2019 

Région wallonne 2016 2017 2018 2019 
Subsides demandés 
(déclarations de créance) 3.623.905 € 3.218.387 € 3.198.793 € 3.371.816 € 
Subsides octroyés 3.544.166 € 3.094.978 € 3.071.698 € 3.234.584 € 
% subsides octroyés par 
rapport aux subsides 
demandés 98% 96% 96% 96% 

 

La différence entre le montant des subventions demandées par le biais des déclarations de créance que les 
intercommunales et les communes ont transmises à l’administration et le montant réellement octroyé peut 
provenir : 

- de campagnes de prévention réalisées mais non subventionnables au regard des axes directeurs de 
prévention ; 

- de certains frais non admissibles relatifs à une action qui peut être subventionnée au regard de l’AGW 
du 17 juillet 2008 ; 

- de l’application de la sanction liée au taux de couverture du coût-vérité ; 
- du mode de calcul de l’administration qui peut différer de celui de l’intercommunale ou de la commune ; 
- d’une erreur de montant dans le dossier de demande de subvention. 

 

 

2.2. Evolution des subventions octroyées par type d’action 

 

Tableau 2 : Subventions octroyées par type d’action entre 2016 et 2019 

  2016 2017 2018 2019 
Campagnes de prévention 1.173.569 € 1.108.674 € 1.295.416 € 1.345.270 € 
Collecte des déchets organiques 1.720.553 € 1.374.321 € 1.104.232 € 1.134.386 € 
Collecte et recyclage des plastiques 
agricoles 

246.194 € 239.229 € 309.932 € 321.819 € 

Collecte d'amiante-ciment 403.850 € 372.754 € 362.118 € 433.109 € 
Total 3.544.166 € 3.094.978 € 3.071.698 € 3.234.584 € 

 



 

10 
 
 

Figure 2 : Evolution des montants octroyés par type d’action 

 

A l’exception de ceux octroyés pour la collecte des déchets organiques, les montants des subsides ne varient 
pas énormément d’année en année. Les subsides octroyés pour les actions de prévention ont quand même 
augmenté en 2018 et 2019 et cette tendance sera plus que probablement confirmée dans les années à venir 
vu la mise en place de la démarche Zéro Déchet à partir de 2020. 

La subvention octroyée pour la collecte des déchets organiques est dégressive : La première année de collecte, 
les communes peuvent prétendre à un subside de 32€/tonne collectée. La deuxième 25€/tonne puis 
20€/tonne pour les années suivantes jusqu’en 2025. Cela peut donc expliquer la diminution du montant total 
de la subvention octroyée. En 2019, 166 communes sur les 262 collectaient les déchets organiques contre 163 
en 2018 (et 162 en 2017). Il reste donc un peu moins 100 communes qui pourraient décider de lancer la 
collecte des déchets organiques en porte à porte sur leur territoire. L’IC Ipalle a préféré à la collecte en porte 
à porte la mise en place de point d’apport volontaire via des bulles enterrées que l’on retrouve principalement 
dans les recyparcs. 

L’AGW du 9 juin 2016, modifiant l’AGW du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l’activité usuelle 
des ménages et à la couverture des coûts y afférents, spécifie que les communes mettent en place les 
conditions nécessaires pour qu'au plus tard le 1er janvier 2025 tous les citoyens puissent séparer efficacement 
les déchets organiques du flux d'ordures ménagères, en vue de leur biométhanisation ou de leur compostage 
y compris à domicile. 

Mais la directive-cadre (UE) 2018/851 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 modifiant la 
directive 2008/98/CE relative aux déchets prévoit à l’article 22 Biodéchets 1 qu’« au plus tard le 31 décembre 
2023 ( …) les biodéchets soient soit triés et recyclés à la source, soit collectés séparément et non mélangés 
avec d’autres types de déchets. Les États membres peuvent autoriser la collecte conjointe des biodéchets et 
des déchets présentant des propriétés de biodégradabilité et de compostabilité similaires qui sont conformes 
aux normes européennes pertinentes ou à toute norme nationale équivalente, applicables aux emballages 
valorisables par compostage et biodégradation (…) » 

Dès lors, l’AGW du 5 mars 2008 devra faire l’objet d’une modification afin d’inclure les directives de l’Union 
européenne. 
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Une étude est en cours sur l’évaluation des collectes sélectives existantes ainsi que de nouvelles collectes 
sélectives des déchets ménagers et assimilés et sur l’optimalisation du cadre législatif y afférent. Celle-ci a été 
confiée à RDC-environnement qui devrait remettre son rapport pour la fin juillet 2022. 

 

 

2.3. Evolution des mandats des communes aux intercommunales 

 

Tableau 3 : Evolution des mandats et des réalisations directes des communes par type d’action 

  

2016 2017 2018 2019 

Nb de 
communes 

qui ont 
mandaté 
l'action à 

l'IC 

Nb de 
communes 

qui ont 
réalisé 

l'action en 
direct 

Nb de 
communes 

qui ont 
mandaté 
l'action à 

l'IC 

Nb de 
communes 

qui ont 
réalisé 

l'action en 
direct 

Nb de 
communes 

qui ont 
mandaté 
l'action à 

l'IC 

Nb de 
communes 

qui ont 
réalisé 

l'action en 
direct 

Nb de 
communes 

qui ont 
mandaté 
l'action à 

l'IC 

Nb de 
communes 

qui ont 
réalisé 

l'action en 
direct 

Campagne(s) de 
prévention 

organisée(s) à 
l'échelon communal 143 11 142 10 142 12 145 13 

Collecte des 
déchets organiques 146 11 149 11 149 11 149 13 

Collecte des 
plastiques agricoles 255 2 253 1 254 1 256 2 

Collecte de 
l'amiante-ciment 202 1 202 1 202 1 257 1 

 

Le nombre de mandats varie assez peu d’année en année, que ce soit pour les actions de prévention, la collecte 
des déchets organiques ou celle des plastiques agricoles. En ce qui concerne la collecte de l’amiante-ciment, 
l’année 2019 est marquée par une augmentation importante (+55) du nombre de mandat des communes de 
l’AIVE. En effet, c’est la première année que cette intercommunale introduit une demande de subsides.   

Il est clair que peu de communes décident de réaliser leurs actions en direct : en effet, lorsqu’elles en ont la 
possibilité, les communes profitent bien souvent de la mutualisation proposée par leur intercommunale. 

En ce qui concerne les campagnes de prévention, seule une douzaine de communes organise des actions en 
direct et demande un subside. Si on ajoute à ces communes celles qui ont mandaté leur intercommunale, 
environ 60% des communes prévoient des actions de prévention de niveau local, alors que de telles actions 
peuvent être subventionnées à hauteur de 0,30 € par habitant. Cela reflète le manque d’appropriation des 
actions de prévention des déchets par les communes mais par ailleurs, le montant du subside est peut-être 
perçu comme trop faible pour pouvoir entreprendre des actions efficaces. 
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Pour la collecte des déchets organiques, les communes suivent, pour la plupart, la politique de leur 
intercommunale. Néanmoins quelques communes se sont lancées de leur propre initiative dans cette collecte 
sélective et plus particulièrement dans les provinces du Brabant wallon et du Hainaut car les intercommunales 
InBW, Hygea et Ipalle ne proposent pas de collecte en porte à porte. Ces communes peuvent ainsi bénéficier 
d’une aide de 32 €/tonne collectée la première année. 

La collecte sélective de plastiques agricoles non dangereux est presque toujours mandatée à 
l’intercommunale. Selon les années une ou deux communes demandent les subsides directement en ne 
passant pas par leur IC. 

Enfin, la collecte de l’amiante-ciment fait l’objet d’une demande de subsides de la part de toutes les 
intercommunales depuis 2018. Seule la ville de La Louvière organise cette action en direct depuis 2009. 

  



 

13 
 
 

3. SUBVENTIONS OCTROYEES POUR LES CAMPAGNES DE 
SENSIBILISATION, D’INFORMATION ET D’ACTIONS EN MATIERE DE 
PREVENTION DES DECHETS 

 

3.1. Campagnes organisées à l’échelon intercommunal 

 

Tableau 4 : Montants octroyés pour les campagnes de prévention à l’échelon intercommunal entre 2016 et 2019 

  2016 2017 2018 2019 
BEPN 115.604 € 108.925 € 132.753 € 131.781 € 
InBW 17.394 € 14.899 € 11.889 € 19.645 € 
TIBI 126.629 € 120.204 € 114.125 € 126.757 € 
IDELUX 104.027 € 102.420 € 104.978 € 105.458 € 
INTRADEL 137.796 € 114.292 € 172.512 € 174.458 € 
HYGEA 46.288 € 57.237 € 54.672 € 61.866 € 
IPALLE 120.058 € 120.449 € 120.716 € 120.857 € 
TOTAL RW 667.798 € 638.426 € 711.645 € 740.821 € 

% par rapport au 
subside disponible 

62% 59% 65% 68% 

 

Globalement, les intercommunales utilisent entre 60% et 70% du budget maximum qui pourrait leur être 
alloué par le biais de l’AGW du 17 juillet 2008, soit 0,30 € par habitant, donc un budget d’environ 1.090.000€ 
pour l’ensemble des intercommunales2 en 2019. Cependant, la situation diffère fortement d’une 
intercommunale à l’autre. 

Le tableau 5 ci-dessous détaille pour chaque intercommunale le montant du subside utilisé par habitant et par 
année : 

 

 

 

 
 

2 Certaines intercommunales ont attiré l’attention sur le fait que tenir ce genre de raisonnement sur base 
d’une moyenne pousse à une réduction du subside, avec un effet « indolore » pour celles qui ne font que 
peu de prévention et, au contraire, une perte importante pour celles qui l’utilisent. Cela pénalise donc 
finalement les intercommunales les plus actives. 
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Tableau 5 : Montant du subside utilisé par intercommunale entre 2016 et 2019 (en € par an et par habitant) 

  2016 2017 2018 2019 
BEPN 0,23 € 0,22 € 0,27 € 0,26 € 
InBW 0,04 € 0,04 € 0,03 € 0,05 € 
TIBI 0,30 € 0,29 € 0,27 € 0,30 € 
IDELUX 0,30 € 0,29 € 0,30 € 0,30 € 
INTRADEL 0,13 € 0,11 € 0,17 € 0,17 € 
HYGEA 0,09 € 0,12 € 0,11 € 0,12 € 
IPALLE 0,30 € 0,30 € 0,30 € 0,30 € 
TOTAL RW 0,19 € 0,18 € 0,20 € 0,20 € 

 

Figure 3 : Comparaison du subside utilisé par intercommunale entre 2016 et 2019 (en € par an et par habitant) 

 

Il ressort clairement de ces chiffres que les intercommunales TIBI, IDELUX, IPALLE et BEPN dans une moindre 
mesure utilisent presque totalement le montant maximum du subside auquel elles ont droit pour les actions 
de prévention. Par ailleurs, INTRADEL en utilise 55% en 2018 et 2019 et HYGEA 40% tandis que l’InBW 
n’emploie que 15%. 

Le fait que le subside accordé ne couvre que 60% des frais encourus par les intercommunales explique 
probablement une grande partie de l’utilisation partielle du montant qui pourrait être alloué. Cependant, 
même lorsque le subside couvrait 75% des frais et que le plafond par habitant s’élevait à 50 centimes, c’est-à-
dire avant 2016, les différences d’investissement entre les intercommunales étaient déjà flagrantes et 
reflétaient clairement leur politique de gestion. 
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3.2. Campagnes organisées à l’échelon communal 

 

Les campagnes de prévention mises en œuvre à l’échelon communal sont soit organisées par une 
intercommunale qui aurait été mandatée par certaines de ses communes affiliées, soit organisées directement 
par la commune elle-même. 

Environ 25% des subsides octroyés pour ce type de campagne sont versés directement aux communes, les 
75% restants étant payés aux intercommunales ayant été mandatées par des communes pour la réalisation 
d’actions locales. 

Tableau 6 : Montants octroyés pour les campagnes de prévention à l’échelon communal entre 2016 et 2019 

  2016 2017 2018 2019 
Montant octroyé aux IC 399.606 € 356.373 € 433.059 € 453.363 € 
Montant octroyé aux 
communes 106.166 € 113.875 € 150.712 € 151.086 € 
Montant total 505.772 € 470.248 € 583.771 € 604.449 € 

% du subside prévention 
octroyé directement aux 
communes 21% 24% 26% 25%  

 

Alors que l’AGW du 17 juillet 2008 met à disposition, jusqu’en 2019, 30 centimes par habitant pour les 
campagnes de niveau local, on constate qu’environ 50% du montant maximum disponible pour ce type de 
campagne est réellement utilisé. La tendance a quand même été à la hausse sur 2018 et 2019. 

Tableau 7 : Montants octroyés par intercommunale et pour l’ensemble des communes pour les campagnes de prévention à 
l’échelon communal entre 2016 et 2019 

  2016 2017 2018 2019 
BEPN 78.745 € 90.206 € 106.050 € 113.461 € 
InBW         
TIBI 121.190 € 108.578 € 114.567 € 125.396 € 
IDELUX         
INTRADEL 146.388 € 111.295 € 141.033 € 146.711 € 
HYGEA 53.282 € 46.295 € 71.408 € 67.795 € 
IPALLE         
IPALLE S-H         
Communes 106.166 € 113.875 € 150.712 € 151.086 € 
TOTAL 505.772 € 470.248 € 583.771 € 604.449 € 
Montant disponible 
(0,30€ / hab) 1.080.665 € 1.084.342 € 1.087.313 € 1.090.139 € 
% utilisé 47% 43% 54% 55% 

 

Seules les intercommunales BEPN, TIBI, INTRADEL et HYGEA organisent régulièrement ce type de campagne.  
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Comme le démontre le tableau 8 ci-dessous, les communes qui organisent ces campagnes en direct sont peu 
nombreuses, une douzaine tout au plus. Cependant, comme mentionné plus haut, la subvention versée à ces 
communes représente quand même 25% de la subvention totale octroyée aux campagnes de prévention 
locales. 

Tableau 8 : Nombre de communes qui organisent en direct les campagnes de prévention locales 

  2016 2017 2018 2019 
BEPN 1 1 1 1 
InBW 3 4 4 5 
TIBI 0 0 0 0 
IDELUX 2 1 0 1 
INTRADEL 3 2 3 2 
HYGEA 1 1 1 1 
IPALLE 1 1 3 3 
IPALLE S-H 0 0 0 0 
Total 11 10 12 13 

 

Pour les intercommunales BEPN, TIBI et HYGEA, il est important de noter que la totalité de leurs communes 
bénéficient de campagnes de prévention de niveau local : en effet, les communes qui ne les ont pas mandatées 
pour ce type de campagne, ont organisé elles-mêmes des actions de prévention. C’est aussi le cas pour 
INTRADEL en 2019. En revanche, il subsiste quand même 40% des communes, soit une centaine qui 
n’organisent ou ne délèguent aucune campagne de prévention locale. 

 

Analyse de l’impact de l’Agenda 21 local 

L’article 14 de l’AGW prévoit la disposition suivante : « Le montant… est majoré de 10% lorsque la commune 
dispose d’un Agenda 21 local ». L’administration a donc appliqué une majoration de 10% du subside octroyé 
pour les actions de niveau local aux communes qui ont déclaré avoir adopté un Agenda 21 local. Les communes 
dans ce cas de figure sont peu nombreuses. 

Tableau 9 : Nombre de communes ayant déclaré un Agenda 21 local entre 2016 et 2019 

  2016 2017 2018 2019 
BEPN 18 18 18 18 
Communes 3 3 4 5 
TOTAL 21 21 22 23 

 

Seule l’intercommunale BEPN déclare que 18 de ses communes affiliées ont adopté un Agenda 21 local. Les 3 
autres intercommunales (INTRADEL, HYGEA et TIBI) réalisant pour le compte de leurs communes des actions 
de prévention de niveau local, n’ont jamais rien mentionné à ce sujet. Néanmoins quelques communes 
organisant des actions de prévention pour leur compte propre ont déclaré avoir adopté un Agenda 21. Il s’agit 
des communes suivantes : Braine-le-Comte, Mouscron, Comines-Warneton, Peruwelz et Rixensart. 
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Par ailleurs, l’impact financier lié à l’application de cette disposition est assez faible (de l’ordre de 6.000 € à 
7.000 € par an). 

Tableau 10 : Impact financier lié à l’adoption d’un Agenda 21 local entre 2016 et 2019 

   2016 2017 2018 2019 
BEPN 3.600 € 4.117 € 4.762 € 4.871 € 
Communes 2.356 € 1.895 € 2.540 € 2.235 € 
TOTAL 5.956 € 6.011 € 7.302 € 7.106 € 

 

 

3.3. Subvention octroyée par habitant pour l’ensemble des campagnes de 
prévention 

 

Tableau 11 : Montant du subside prévention utilisé par intercommunale entre 2016 et 2019 (en € par an et par habitant) 

  2016 2017 2018 2019 
BEPN 0,46 € 0,46 € 0,55 € 0,56 € 
InBW 0,07 € 0,05 € 0,06 € 0,08 € 
TIBI 0,59 € 0,54 € 0,54 € 0,60 € 
IDELUX 0,30 € 0,30 € 0,30 € 0,30 € 
INTRADEL 0,29 € 0,25 € 0,36 € 0,37 € 
HYGEA 0,25 € 0,26 € 0,30 € 0,31 € 
IPALLE + SH 0,34 € 0,35 € 0,36 € 0,35 € 
Total RW 0,33 € 0,31 € 0,36 € 0,37 € 

 

Sur les 4 années, les intercommunale TIBI et BEPN sont de loin les plus actives dans l’organisation de 
campagnes de prévention et celles qui utilisent le plus les subsides disponibles (maximum 0.60 € par habitant 
et par an).  L’InBW reste par ailleurs l’intercommunale la moins dynamique en matière d’actions de 
prévention et n’utilise qu’une faible part du subside auquel elle pourrait prétendre. 

De manière générale, sur l’ensemble de la Wallonie, environ 60% du subside maximum disponible est utilisé 
par les intercommunales ou les communes pour mettre en œuvre des actions de prévention. 

 

3.4. Evaluation des actions réalisées en 2018 et 2019 

 

L’arrêté du Gouvernement wallon du 17 juillet 2008 relatif à l’octroi de subventions aux pouvoirs subordonnés 
en matière de prévention et de gestion des déchets prévoit en son article 20 §1er que « la demande de 
subsides comporte une évaluation des actions menées conformément au modèle défini par l'Administration ». 
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Pour ce faire, les communes et intercommunales complètent pour chaque action un formulaire Excel relatif 
aux indicateurs et le joignent à leur dossier de demande de subsides. Le rapportage de l’action sur le formulaire 
ne présage pas de la portée, ni de l’impact de l’action. Cela n’est pas non plus corrélé au budget de l’action. 

En 2018, 204 actions ont été subsidiées pour un total de 1.295.416 € et 158 formulaires ont été complétés. En 
2019, 217 actions ont été subsidiées pour un total de 1.345.270 € et 180 formulaires ont été remplis. Les 
résultats du formulaire sont proportionnellement similaires en 2018 et 2019.  

Le formulaire est divisé en 2 sections principales : la synthèse de l’action (description, public cible, flux de 
déchet visé et type d’action) et les indicateurs (uniquement pour les actions dont le budget est supérieur à 
2.000 €). 

 

3.4.1. Synthèse des actions 

Il ressort des formulaires que le public cible visé par les actions est majoritairement le grand public/les citoyens 
(60%), suivi par les écoles (14%). 

En ce qui concerne les flux de déchets visés par les actions, il s’avère que près de la moitié des actions (46%) 
sont d’ordre transversal. Elles visent donc plus d’un flux, suggérant que la majorité des actions réalisées entend 
impacter la prévention des déchets dans son ensemble. 23% des actions concernent les flux de déchets verts 
et déchets organiques et 11% se rapportent aux emballages. Les thèmes principaux abordés sont le Zéro 
Déchet (33%), le réemploi et la réutilisation (15%) et le compostage (13%). 

Par rapport aux types d’actions réalisées, ce sont les formations et animations qui sont le plus souvent choisies 
comme moyen d’action (52%). La diffusion par les médias est utilisée à raison de 16%, l’acquisition ou la 
distribution de matériel de prévention dans 14% des cas et l’engagement dans une démarche à hauteur de 
13%. 

 

3.4.2. Indicateurs 

Les indicateurs sont nécessaires pour pouvoir d’une part établir un bilan global des résultats des actions de 
prévention subsidiées dans le cadre de cet AGW et d’autre part participer aux indicateurs prévus dans le cahier 
2 du PWD-R. 

Les indicateurs ne doivent être complétés que lorsque le budget de l'action est supérieur à 2.000 €, l’objectif 
étant que le temps dédié au rapportage de l’action ne soit pas disproportionné par rapport au coût de celle-
ci. Vu que les communes réalisent plus souvent des actions de budget inférieur à ce montant que les 
intercommunales, elles sont donc moins représentées dans les indicateurs.  

Les indicateurs renseignés sont majoritairement des indicateurs de moyens. Quelques-uns sont des 
indicateurs de résultats. 

Des indicateurs spécifiques sont demandés selon la catégorie de l’action mais les répondants peuvent 
communiquer des indicateurs supplémentaires s’ils le souhaitent. 

Le graphique ci-dessous montre clairement que la gamme d’indicateurs renseignés est très large : 
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Vu la palette d’indicateurs, il est presque impossible de tirer des enseignements d’ordre macro sur base de 
leur analyse. L’indicateur le plus renseigné par les communes et intercommunales pour toutes les catégories 
d’actions confondues est le « nombre de participants ». Cependant cet indicateur peut regrouper des réalités 
différentes selon le type d’action auquel il se rapporte. En effet, on peut s’attendre à ce qu’une formation ou 
un atelier rassemble un nombre moindre de participants qu’un spectacle ou une conférence. 

 

3.4.3. Focus sur quelques indicateurs : 

- Nombre de participants/visiteurs 

Ces 2 indicateurs réunis ont été renseignés pour 118 actions réalisées dans la catégorie 
« formation/animation ». Les 118 actions ont rassemblé un total de 174.604 participants et visiteurs. Les 10 
actions rassemblant le plus de personnes couvrent 45% du total. La majorité des actions a rassemblé un 
nombre de participants inférieur à 2.000 et le nombre maximum de participants à une action est de près de 
13.000. 
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- Diffusion par courrier 

Cet indicateur reprend le nombre d’exemplaires envoyés ou distribués par courrier, il a été complété pour 15 
actions. Les résultats de l’indicateur variant de 150 à plus de 500.000 reflètent le caractère très disparate de 
ce type d’action. En effet, les exemplaires peuvent être envoyés de façon très ciblée ou bien à tous les ménages 
d’un territoire donné.  

- Diffusion par le web 

Les actions de type « diffusion par le web » comportent 2 indicateurs : le nombre de vues (complété pour 11 
actions) et le nombre d’abonnés à une newsletter (complété 6 fois). Il est à noter que ces indicateurs n’ont 
été complétés que par des intercommunales et que l’action relative au magazine MAGdé est mentionnée par 
plusieurs intercommunales. En effet, le MAGdé est réalisé conjointement par les intercommunales. C’est un 
magazine en ligne qui propose des conseils et astuces pour réduire les déchets aux quotidiens ainsi que des 
informations sur le fonctionnement de la gestion des déchets. Il est également proposé de s’inscrire à la 
newsletter pour recevoir les nouvelles du MAGdé par e-mail. 

En 2018, les intercommunales rapportent 2.118 vues du MAGdé en ligne et 339 abonnements à la newsletter.  

En 2019, 7.076 vues du MAGdé sont rapportées (soit plus de 3 fois plus qu’en 2018) ainsi que 717 
abonnements à la newsletter (soit 2 fois plus qu’en 2018). 

 

3.4.4. Eléments de réflexion 

L’analyse des données complétées via le formulaire indicateurs pour les actions réalisées en 2018 et 2019 a 
mené à plusieurs modifications du formulaire pour en permettre un usage plus convivial, demander 
strictement les données qui sont utiles et nécessaires et faciliter les analyses ultérieures. 

Ainsi, le format du formulaire a été revu : il ne s’agit plus d’un formulaire sous format Excel mais d’un 
formulaire en ligne Microsoft Forms dont l’usage est plus convivial. Il a également été simplifié : des questions 
ont été modifiées, simplifiées ou supprimées afin de se concentrer sur les réponses apportant une plus-value 
lors de l’analyse des données complétées. Cela permet également de limiter la charge de travail des déclarants 
à ce qui est pertinent. 

Malgré ces aménagements du formulaire, l’analyse des données restera à un niveau purement descriptif. Il 
serait sans doute intéressant à l’avenir de pousser l’analyse plus loin notamment en établissant des liens avec 
les statistiques déchets ou avec les évolutions des comportements par province via le baromètre de la 
prévention. 
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4. SUBVENTIONS OCTROYEES POUR LA COLLECTE SELECTIVE EN PORTE 
A PORTE DE LA FRACTION ORGANIQUE DES ORDURES MENAGERES 

 

4.1. Evolution du subside par intercommunale entre 2016 et 2019 

Tableau 12 : Montant octroyé pour la collecte sélective de la fraction organique par intercommunale de 2016 à 2019 

  2016 2017 2018 2019 
BEPN 374.885 € 301.611 € 250.520 € 292.327 € 
INBW     0 € 0 € 
TIBI 118.829 € 90.514 € 64.762 € 70.698 € 
IDELUX 465.014 € 356.823 € 286.620 € 281.944 € 
INTRADEL 576.125 € 454.302 € 347.551 € 334.384 € 
HYGEA 0 € 13.502 € 15.609 € 7.474 € 
IPALLE 

      0 € 
IPALLE S-H 
Total IC 1.534.853 € 1.216.752 € 965.062 € 986.827 € 
Communes 185.699 € 157.570 € 139.170 € 147.559 € 
Total RW 1.720.553 € 1.374.321 € 1.104.232 € 1.134.386 € 

% par rapport au 
subside total 49% 44% 36% 35% 

 

 

Figure 2 : Evolution de la subvention octroyée pour la collecte sélective de la fraction organique de 2016 à 2019 
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On constate que seules les intercommunales InBW, IPALLE et IPALLE Sud-Hainaut n’organisent pas des 
collectes régulières en porte à porte des déchets organiques. HYGEA n’a pas obtenu de subsides en 2016 car 
la seule commune qui organisait la collecte des déchets organiques avait un coût-vérité qui se situait en 
dehors de la fourchette admissible.  

En 2016, les subsides relatifs aux collectes sélectives en porte à porte des déchets organiques représentaient 
près de la moitié du montant total des subventions régies par l’AGW du 17 juillet 2008. 

Depuis on constate une diminution progressive des subventions malgré l’augmentation du tonnage collecté. 
Cela s’explique par la dégressivité du subside et le nombre peu important de nouvelles communes qui 
organisent cette collecte. En 2018 on a atteint un budget qui correspond à un peu plus d’un tiers de 
l’ensemble des subsides octroyés. En 2019, la situation se stabilise car la majorité des communes bénéficient 
d’une subvention de 20€/Tonne collectée et le nombre de communes qui lancent la collecte des déchets en 
porte à porte reste faible. 

 

Tableau 13 : Evolution du tonnage collecté de déchets organiques et du subside octroyé à la tonne 

  2016 2017 2018 2019 
Subvention RW 1.720.553 € 1.374.321 € 1.104.232 € 1.134.386 € 

Tonnage déchets 
organiques 54.522 55.694 56.645 59.248 
€/Tonne 31,6 € 24,7 € 19,5 € 19,1 € 

Nb communes qui 
collectent les 
organiques 158 162 163 166 

Nb communes qui 
demandent une 
subvention pour 
les organiques 157 160 160 162 
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5. SUBVENTIONS OCTROYEES POUR LA COLLECTE, LE RECYCLAGE ET LA 
VALORISATION DES DECHETS DE PLASTIQUES AGRICOLES NON 
DANGEREUX 

 

5.1. Evolution du subside par intercommunale entre 2016 et 2019 

 

Tableau 17 : Montant du subside octroyé pour les plastiques agricoles par intercommunale de 2016 à 2019 

  2016 2017 2018 2019 

BEPN 20.730 € 24.858 € 45.868 € 49.725 € 

INBW 6.584 € 5.482 € 29.913 € 34.425 € 

TIBI 7.417 € 7.141 € 14.602 € 15.931 € 

HYGEA 21.675 € 17.806 € 23.423 € 21.675 € 

IDELUX 70.125 € 68.850 € 70.125 € 70.125 € 

INTRADEL 91.800 € 89.250 € 86.476 € 89.139 € 

IPALLE 20.714 € 18.678 € 29.325 € 29.325 € 

IPALLE SH 5.710 € 5.889 € 8.925 € 8.925 € 

Sous-total IC 244.755 € 237.954 € 308.657 € 319.269 € 

Communes 1.439 € 1.275 € 1.275 € 2.550 € 

Total 246.194 € 239.229 € 309.932 € 321.819 € 

% par rapport 
au subside 
total 7% 8% 10% 10% 

 

 

L’article 17 de l’AGW du 17 juillet 2008 relatif à l’octroi de subventions aux pouvoirs subordonnés en matière 
de prévention et de gestion des déchets prévoit que « la subvention des actions visées à l’article 12, 4° est 
équivalente au coût réel de la collecte, du recyclage et de la valorisation, avec un maximum de 1.275 euros 
par an et par commune en moyenne au sein de chaque association de commune ». L’importance relative de 
ce subside par rapport à l’ensemble des subventions régies par l’AGW du 17 juillet 2008, est assez faible 
(entre 7 et 10%). Avant 2016, le subside s’élevait à 1.500€ par commune mais il ne s’agissait pas d’une 
moyenne par IC. La mise en place de cette moyenne permet de compenser les dépenses d’une commune à 
fort taux de collecte de plastiques agricoles par une commune ayant un faible taux de collecte. 

On constate une demande de subvention plus importante de la part des IC liées à l’augmentation des tarifs 
pour la valorisation des plastiques. Cela s’explique par l’augmentation des charges des IC à la suite de la 
faillite de la société Soreplastic qui s’occupait de la valorisation des plastiques. 
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Toutes les intercommunales de gestion des déchets introduisent une demande de subside pour la collecte 
des déchets de plastiques agricoles non dangereux. Néanmoins, certaines communes ne mandatent pas leur 
intercommunale pour effectuer ce type de collecte. En 2018, la commune d’Ham-sur-Heure-Nalinnes a 
introduit sa demande directement auprès de l’administration comme les années précédentes tandis que 7 
communes ne semblent pas avoir organisé de collecte dont la majorité dépend de l’IC Hygea. 
En 2019, deux communes (Ham-sur-Heure-Nalinnes et La Louvière) ont demandé un subside directement et 
4 n’ont apparemment pas organisé de collecte des plastiques agricoles. 

 

Figure 3 : Evolution du subside octroyé pour les plastiques agricoles de 2016 à 2019 

 

 

Par ailleurs, depuis de nombreuses années l’administration s’interroge sur la pertinence du maintien du 
subside régional relatif à la collecte de plastiques agricoles non dangereux vu qu’il ne s’agit pas de déchets 
ménagers et que les bénéficiaires sont les agriculteurs. Il est sans doute opportun de rappeler que l’Union 
Européenne a réglementé les aides de minimis dans le secteur de l’agriculture et que ce type de subside a 
davantage sa place dans le régime général des aides aux agriculteurs et de son registre central.  

Un groupe de travail « Plastiques agricoles » a été mis en place en septembre 2020. Il réunit notamment des 
membres du secteur agricole, du monde de la recherche, de la COPIDEC et de DENUO, du SPW et des 
Cabinets Tellier et Borsus. Ses principaux objectifs sont la recherche d’alternatives aux plastiques agricoles 
(prévention) et de solutions pour réduire le coût de la collecte et du traitement des déchets plastiques 
agricoles. Il travaille aussi à la révision du subventionnement des pouvoirs subordonnés pour la collecte et le 
traitement de ces déchets.    
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5.2. Analyse du subside à la tonne 

Tableau 18 : Tonnage des déchets de plastiques agricoles collectés de 2016 à 2019  

  2016 2017 2018 2019 

BEPN 854 765 834 708 

INBW 265 228 257 283 

TIBI 82 62 70 87 

HYGEA 213 203 189 214 

IDELUX 2.618 2.343 2.573 2.502 

INTRADEL 1.241 643 1.147 1.017 

IPALLE 504 447 475 450 

IPALLE SH 204 173 219 230 

Sous-total IC 5.981 4.865 5.763 5.492 

Communes 30 12 15 17 

Total 6.011 4.877 5.778 5.509 
 

Figure 4 : Evolution du tonnage des déchets de plastiques agricoles collectés de 2016 à 2019 

 

Le tonnage des déchets de plastiques agricoles non dangereux connaît une forte diminution entre 2016 et 
2017 d’environ 20%. L’intercommunale Intradel, où la quantité de plastiques récoltés a le plus fortement 
diminué, atteint même un pourcentage proche de 50%.  Il est intéressant de noter que l’intercommunale 
AIVE collecte entre 43 et 48% de la totalité des plastiques agricoles. Mais en 2018 les chiffres repartent à la 
hausse. En 2019 une légère diminution est à noter.  
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Tableau 19 : Montant du subside octroyé à la tonne de déchets des plastiques agricoles collectés (en € à la tonne) 

Subside/T 2016 2017 2018 2019 

BEPN 24 € 32 € 55 € 70 € 

INBW 25 € 24 € 116 € 121 € 

TIBI 91 € 116 € 209 € 182 € 

HYGEA 102 € 88 € 124 € 101 € 

IDELUX 27 € 29 € 27 € 28 € 

INTRADEL 74 € 139 € 75 € 88 € 

IPALLE 41 € 42 € 62 € 65 € 

IPALLE SH 28 € 34 € 41 € 39 € 

Intercommunales 41 € 49 € 54 € 58 € 
Communes 48 € 105 € 85 € 149 € 

 
Le subside à la tonne varie fortement d’une année à l’autre et ce, au sein même d’une intercommunale : le 
montant oscille entre 24 €/T (BEPN 2016 et InBW 2017) et 209 €/T (Tibi 2018). Il faut chercher la cause de 
ces différences dans les coûts de collecte et de recyclage de chaque intercommunale. Ceux-ci sont exprimés 
dans le tableau 20 ci-dessous : 

Tableau 20 : Coûts de collecte et de recyclage des plastiques agricoles à la tonne  

Coût total/T 2016 2017 2018 2019 

BEPN 25 € 32 € 55 € 74 € 

INBW 25 € 25 € 122 € 145 € 

TIBI 96 € 122 € 218 € 182 € 

HYGEA 131 € 93 € 124 € 285 € 

IDELUX 50 € 91 € 83 € 79 € 

INTRADEL 81 € 160 € 104 € 147 € 

IPALLE 43 € 44 € 115 € 176 € 

IPALLE SH 28 € 35 € 128 € 161 € 

 

Il est clair que la collecte et le recyclage des déchets de plastiques agricoles non dangereux reviennent 
nettement moins cher à certaines intercommunales qu’à d’autres, et cela à cause de modalités 
organisationnelles différentes. Certaines intercommunales ont bénéficié en 2016 d’un coût de traitement 
des plastiques négatif, ce qui signifie que la société qui recycle les plastiques paye pour les obtenir. Depuis 
2017, la tendance s’inverse pour les coûts de traitement. En effet, la faillite de la société Soreplastic a 
modifié le rachat des plastiques. Dès lors, les intercommunales ne bénéficient plus d’une « contrepartie » et 
doivent assumer pleinement le coût de valorisation des plastiques agricoles. 

L’Intercommunale Intradel passe par une société située au Pays-Bas depuis la faillite de Soreplastic. Les 
conditions de tri sont beaucoup plus strictes et Intradel a dû adopter une nouvelle stratégie qui impose le tri 
aux agriculteurs. Les collectes sont organisées dans des sites fermés communaux qui doivent être surveillés. 
Cela engendre une forte augmentation du coût dans le suivi de la logistique, le suivi des conteneurs et 
l’organisation des collectes. 
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Les données 2018 et 2019 pour Hygea sont à nuancer car le tonnage collecté en 2018 n’a pu être traité dans 
sa totalité (un peu plus de 50T) et donc le surplus l’a été en 2019 ce qui explique l’augmentation importante 
du montant. 
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6. SUBVENTIONS OCTROYEES POUR LA COLLECTE SELECTIVE DE 
L’AMIANTE-CIMENT 

 

6.1. Evolution du subside par intercommunale entre 2016 et 2019 

Tableau 21 : Montant du subside octroyé pour l’amiante-ciment par intercommunale de 2016 à 2019 

  2016 2017 2018 2019 
BEPN 15.930 € 15.126 € 14.495 € 48.043 € 
INBW 10.688 € 7.614 € 8.099 € 9.230 € 
TIBI 71.017 € 68.329 € 66.238 € 69.029 € 
IDELUX / / / 14.515 € 
INTRADEL 223.485 € 216.119 € 210.507 € 213.754 € 
HYGEA 2.973 € 8.037 € 3.335 € 9.496 € 
IPALLE 13.567 € 16.592 € 13.553 € 16.157 € 
IPALLE S-H 21.789 € 22.013 € 23.604 € 26.560 € 
Total IC 359.450 € 353.831 € 339.831 € 406.783 € 
Communes 17.977 € 18.923 € 22.287 € 26.325 € 
Total RW 377.426 € 372.754 € 362.118 € 433.109 € 

% par 
rapport au 
subside 
total 11% 12% 12% 13% 

 

L’article 18 de l’AGW du 17 juillet 2008 relatif à l’octroi de subventions aux pouvoirs subordonnés en matière 
de prévention et de gestion des déchets prévoit que « la subvention des actions visées à l’article 12, 5° est 
équivalente à 50% du coût de la collecte, du regroupement éventuel et de l’élimination des déchets 
d’amiante-ciment provenant exclusivement de l’activité usuelle des ménages ». L’importance relative de ce 
subside par rapport à l’ensemble des subventions régies par l’AGW du 17 juillet 2008, est de l’ordre de 12% 
en moyenne. 

De 2016 à 2018, toutes les intercommunales de gestion des déchets, à l’exception de l’AIVE, ont introduit 
une demande de subside pour la collecte sélective de l’amiante-ciment. En 2019, l’intercommunale AIVE a 
également rentré à l’administration pour la première fois une demande de subside. Celle-ci provient du fait 
que, jusqu’à présent, l’Intercommunale n’arrivait pas à déterminer précisément les coûts des collectes de 
l’amiante. Mais le travail effectué sur les matrices des coûts techniques dans le cadre du marché public 
(portant sur la mise en place des observatoires des mesures sociales et des coûts techniques de gestion des 
déchets ménagers et assimilés en Wallonie, en lien avec l’application du coût-vérité et l’analyse des 
règlements communaux) a permis d’affiner les chiffres et de justifier la demande de subsides. 

Cependant, trois communes de l’InBW, une commune d’Hygea et une commune d’Intradel ne mandatent 
pas leur intercommunale pour effectuer ce type de collecte : il s’agit de Waterloo, Braine-l’Alleud, Mont-St-
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Guibert, La Louvière et Eupen. Seule la commune de La Louvière organise elle-même la collecte des déchets 
d’amiante-ciment et introduit en direct une demande d’octroi de subside auprès de la Région.  

Par contre, les 4 autres communes ne font aucune demande de subside pour la collecte de l’amiante à 
l’administration. Cela laisse supposer que ces 4 communes ne sont donc pas conformes au service minimum 
dont question aux articles 1er, §1er et 3, §1er de l’AGW du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de 
l’activité usuelle des ménages et à la couverture des coûts y afférents. En effet, l’article 1er, §1er de l’AGW 
précité précise que « la commune organise un service minimum ainsi que des services complémentaires de 
gestion des déchets résultant de l’activité usuelle des ménages ». L’article 3, §1er précise, quant à lui, les 
fractions de déchets qui font partie du service minimum : le point 15 reprend les déchets d’amiante-ciment. 

Toutefois, le site internet de la ville de Waterloo propose une collecte de l’amiante-ciment au niveau du 
recyparc de Braine-l’Alleud/Waterloo via des sacs double paroi tandis que celui de Braine-l’Alleud renvoie 
vers les centres agréés Soret, Valorem ou Shanks Brabant. 

Aucune information n’a été trouvée sur les sites des communes de Mont-St-Guibert et d’Eupen.  

Cependant, via les informations transmises chaque année pour les statistiques des parcs à conteneurs, on a 
pu constater que la commune d’Eupen renseigne des tonnages pour les déchets d’amiante ( 3,1T pour 2016, 
0,9T pour 2017, 1,8T en 2018 et 0,5T en 2019). On peut donc supposer qu’une collecte est bien organisée sur 
le territoire de cette commune qui dispose d’un parc à conteneur privé. 

Enfin, en ce qui concerne IDELUX, même si l’intercommunale n’introduisait pas de demande de subside 
avant 2019, toutes ses communes affiliées avaient la possibilité de déposer les déchets d’amiante-ciment 
dans un parc à conteneurs, ce qui est donc bien conforme au service minimum. 

 

Figure 5 : Evolution du subside octroyé pour l’amiante-ciment de 2016 à 2019 
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Le subside octroyé ne varie pas énormément d’une année à l’autre sauf en 2019 où le subside pour le BEP 
triple et où l’AIVE introduit pour la première fois une demande de subside. 

Cette augmentation importante s’explique par la modification de la politique de collecte du BEP. En effet, 
depuis le 1er février 2019, l’intercommunale a supprimé la vente de sacs pour les déchets d’amiante-ciment 
aux particuliers. Dorénavant, le versage de l’amiante se fait directement dans des conteneurs équipés de 
double paroi (« contenair bag »). Le citoyen doit néanmoins conditionner, sur le lieu de démolition, les 
déchets dans un emballage fermé et étanche pour éviter la dissémination de poussière. 
 
Il est intéressant de constater que l’intercommunale Intradel à elle seule bénéficie de plus de la moitié du 
subside total (entre 52 et 60%) pour environ 55% du tonnage collecté. La particularité d’Intradel est que 
cette intercommunale collecte l’amiante-ciment en vrac dans 12 recyparcs sur l’ensemble du territoire, dans 
des conteneurs de 10 m³ munis d’une « chaussette » double enveloppe. 

 

6.2. Analyse du subside à la tonne 

Tableau 22 : Tonnage des déchets d’amiante-ciment collectés par intercommunale de 2016 à 2019 

  2016 2017 2018 2019 

BEPN 192 209 238 553 

INBW 123 124 112 118 

TIBI 1.067 1.034 1.058 1.086 

HYGEA 87 123 104 115 

IDELUX 0 0 0 51 

IPALLE SH 326 327 355 425 

INTRADEL 2.634 2.400 2.354 2.388 

IPALLE 69 107 74 100 

Sous-total IC 4.499 4.323 4.295 4.835 

Communes 232 245 302 365 

Total 4.731 4.568 4.597 5.200 
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Figure 6 : Evolution du tonnage d’amiante-ciment collecté de 2016 à 2019 

 

Jusqu’en 2018, deux intercommunales collectaient à elles seules entre 70% et 80% du gisement : Intradel 
(environ 55% du tonnage total et TIBI 25%). En 2019, ces deux IC ne collectent plus que 66% des déchets 
d’amiante-ciment 

Le tableau 23 ci-dessous reprend le subside à la tonne d’amiante-ciment collectée par intercommunale et 
par année : 

Tableau 23 : Montant du subside octroyé par tonne d’amiante-ciment collectée (en € à la tonne) 

  2016 2017 2018 2019 

BEPN 83 € 72 € 61 € 87 € 

INBW 87 € 61 € 72 € 78 € 

TIBI 67 € 66 € 63 € 64 € 

HYGEA 34 € 66 € 32 € 83 € 

IDELUX 0 € 0 € 0 € 286 € 

IPALLE SH 67 € 67 € 67 € 62 € 

INTRADEL 85 € 90 € 89 € 89 € 

IPALLE 197 € 155 € 183 € 162 € 

Communes 77 € 77 € 74 € 84 € 

RW 80 € 82 € 79 € 83 € 
 

Globalement, on constate que le subside octroyé pour la collecte de l’amiante-ciment tourne autour de 81€ 
la tonne en moyenne mais varie très fort d’une intercommunale à l’autre. Le montant le plus élevé est celui 
accordé à Idelux (Aive) qui a demandé pour la première fois un subside en 2019.  
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Figure 7 : Evolution du montant de subside octroyé par tonne d’amiante-ciment collectée de 2016 à 2019 

 

Jusqu’en 2018, l’intercommunale IPALLE reçoit un subside à la tonne jusqu’à près de trois fois la moyenne 
des autres intercommunales. En 2019, Idelux présente un montant qui est 3,5 fois supérieur aux autres IC. 
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Tableau 24 : Coût à la tonne d’amiante-ciment par intercommunale en 2019 
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La majorité des frais (90%) proviennent des frais 
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Seulement 10% se rapportent au coût de 
traitement 

HYGEA 85 CETB 181   

IPALLE SH 61 CETB 125   

INTRADEL 56 CET Hallembaye 147 
40% des coûts pour le traitement, 29% pour les 
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Toutes les intercommunales amènent toutes leurs déchets d’amiante-ciment au CETB où le coût de 
traitement varie entre 56 et 85€, excepté IPALLE qui a un coût de traitement plus élevé de 122€/T. Par 
contre, le coût total à la tonne se situe entre 125 et 181€ hormis pour les Intercommunales Ipalle et Idelux 
qui culminent respectivement à 323 et 573€/T.  

En ce qui concerne l’intercommunale IPALLE, c’est le coût de traitement moyen de 122 € HTVA à la tonne 
demandé par Recyhoc qui est très élevé, ce qui mène à un coût total de 323 € à la tonne. Tandis que pour 
Idelux ce sont les frais de collecte et de regroupement qui font monter en flèche le coût net total. 

Il y aurait sans doute lieu de réfléchir à établir des plafonds en matière de coût de traitement et de 
collecte/transport au-delà duquel la Région n’interviendrait plus. 
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7. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

 

7.1. Perspectives futures par type de subside  

 

Le traitement des dossiers depuis la date d’adoption de l’AGW susmentionné permet déjà de dégager les 
perspectives suivantes : 

 

7.1.1. Subsides pour l’organisation d’actions de prévention et de réutilisation en matière de 
déchets ménagers 

 

 L’administration essaie de référencer régulièrement les actions subsidiées sur le site « Moins de 
déchets » (http://moinsdedechets.wallonie.be). Les actions sont classées par type de public concerné 
(A la maison, Au magasin, Au bureau, A l’école, Loisirs) et également par thématique (Réemploi, 
gaspillage alimentaire, déchets spéciaux des ménages, …). L’objectif de ce référencement est de faire 
circuler les bonnes pratiques à postériori. Cependant, l’architecture du site « Moins de déchets » est 
dépassée et les informations devraient être mieux agencées. Le site devrait être entièrement 
renouvelé mais ce travail nécessite des moyens complémentaires au sein de la DIGPD et de la CREA 
pour pouvoir assurer les aspects techniques de la réécriture d’un site web. 

 En ce qui concerne l’évaluation des actions menées, le nouveau formulaire a été utilisé pour la 1ère 
fois par les communes et intercommunales lorsqu’elles ont rendu leur dossier reprenant les actions 
réalisées en 2020, soit en septembre 2021. L’analyse des résultats obtenus sera faite en 2022 en 
parallèle avec le traitement des demandes de subsides et si possible croisée avec d’autres données 
relatives à la prévention et gestion des déchets pour en tirer des recommandations en termes de 
politique de prévention des déchets. 

 La révision des axes directeurs de prévention des déchets n’a pas été entamée. Il y a eu néanmoins 
l’établissement d’une liste des actions prioritaires du PWD-R en matière de prévention et de 
réutilisation.  

 Depuis 2020, les communes ont la possibilité de s’inscrire dans une démarche Zéro Déchet et de 
bénéficier ainsi d’une majoration du subside de 50 cents par habitant et par an pour les actions locales. 
Dans ce cas, le subside maximum pour réaliser des actions de prévention passe donc de 30 cents à 80 
cents par habitant et par an. 51 communes se sont inscrites dans cette démarche en 2020, 76 en 2021 
et 87 en 2022. Les dossiers concernant les demandes de subsides pour les actions de prévention/zéro 
déchet menées en 2020 sont parvenus à l’administration fin septembre 2021 et, vu les urgences 
auxquelles la DIGPD a dû faire face (gestion des inondations, Plan de relance, mise en œuvre de 
WBFin), leur analyse a seulement débuté. Il sera probablement très intéressant de voir à postériori 
comment les communes candidates se sont approprié la nouvelle démarche. 
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7.1.2. Subsides pour la collecte sélective en porte à porte de la fraction organique des 
ordures ménagères 

 La directive européenne prévoit l’obligation de la collecte sélective des déchets organiques dès 2023 
mais sans obligation que celle-ci soit collectée en porte à porte. Dès lors, l’administration propose de 
conserver le subside pour la collecte en porte à porte jusqu’en 2025 comme prévu afin de garantir 
une égalité de traitement des communes et de continuer à développer ce moyen de collecte. 

 

7.1.3. Subsides pour la collecte, le recyclage et la valorisation des déchets de plastiques 
agricoles non dangereux 

 

 L’administration s’interroge sur la pertinence du maintien de ce subside vu qu’il ne s’agit pas de 
déchets ménagers. 

 Un groupe de travail a été mis en place afin de travailler à la révision du financement actuel et de 
trouver des alternatives aux plastiques agricoles (prévention) et des solutions pour réduire le coût 
de la collecte et du traitement des déchets plastiques agricoles.  

 Vu l’augmentation des coûts, certaines intercommunales envisagent de ne plus organiser la collecte 
des plastiques agricoles non dangereux. Certaines ont décidé de faire payer aux agriculteurs la part 
des coûts non subsidiée.  

 

7.1.4. Subsides pour la collecte sélective des déchets d’amiante-ciment 

 

 Afin d’éviter toute déclaration incomplète des recettes et des dépenses relatives à la collecte 
sélective des déchets d’amiante-ciment, les communes et intercommunales sont à présent tenues 
de joindre à leur demande de subsides les tableaux récapitulatifs prévus en annexe de l’AGW. Il sera 
rappelé que les communes et intercommunales doivent tenir compte de la recette afférente à la 
vente de sacs d’amiante aux citoyens lors de leur demande de subside. 

 Il serait par ailleurs opportun de réfléchir à établir un plafond maximum au-delà duquel la Région 
n’interviendrait plus compte tenu des grandes disparités entre les intercommunales.  

 L’administration s’interroge sur le maintien de la prise en compte des frais généraux lors du calcul de 
l’octroi de subside. Les frais généraux sont limités sur décision ministérielle à maximum 5% du 
montant total des dépenses hors TVA et hors frais de personnel. Cela pose quelques soucis au 
niveau du calcul des frais généraux car certaines intercommunales travaillent avec leur propre 
personnel pour le transport et d’autres font appel à des sociétés extérieures. En effet, pour un 
même poste de dépenses, les frais de personnel seront pris en compte dans le calcul des frais 
généraux car l’Intercommunale sera passée par un prestataire externe pour réaliser le travail tandis 
que celle qui le réalisera avec son propre personnel ne pourra l’intégrer dans le calcul des frais 
généraux. Il y a donc une inégalité de traitement. 
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